
Invitation à
payer
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gratuit

Clause
indemnitaire

Créancier Recouvreur
professionel

Transfert du
dossier
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Premier rappel
gratuit

Clause
indemnitaire 

14 jours

14 jours

Obligations respectées

Clause
Intérêt de retard plafonné (10,5% pour le
deuxième semestre 2025)

Vérifications

Indeminité forfaitaire progressive en
fonction du montant dû (avec un
minimum de 20 EUR)

PHASE AMIABLE : Livre XIX du Code de droit économique



Ajout des frais suivants :
¼ de l’indemnité de procédure
Droits de mise au rôle
Fonds d’aide juridique

Ajout des frais suivants :
Indemnité de procédure
complète 

en
eure

Recouvrement
amiable

Citation en
justice

Audience
en justice

Jugement
rendu

14 jours

Pas de suspension

Suspension
du dossier

Contestation de la dette ou
demande de plan de paiement 

Demande de médiation
amiable ou  requête en RCD

Huissier Juge

Mise au rôle
du dossier

PHASE INTERMEDIAIRE : Code Judiciaire

Maximum 30
ou 45 jours



Ajout des frais suivants :
Honoraire de recouvrement 
Frais de dossier administratifs 

Ajout des montants suivants :
Honoraire de gestion de dossier d’exécution
Dépenses des recherches effectuées

Signification
du jugement

Commandement
de payer (non
obligatoire)

Procès-verbal de
saisie

Déclaration
de tiers saisi

Premier
versement

Huissier

Dénonciation
de la saisie

1 mois

Appel

Opposition

Ces deux étapes peuvent
être concomitantes

Procès-verbal
de répartition
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ou
rs 8 jours

15 jours

17 jours

PHASE JUDICIAIRE : Code Judiciaire + arrêté royal du 30/11/1976



Ajout des frais suivants :
Honoraire de recouvrement 
Frais de dossier administratifs 

Ajout des montants suivants :
Honoraire de gestion de dossier d’exécution
Dépenses des recherches effectuées (DIV, ...)

Signification
du jugement

Commandement
de payer

Procès-verbal de
saisie / saisie

rendue commune
Procès-verbal
d’enlèvement

Procès-verbal
de vente

Huissier

Procès-verbal
de placard

1 mois

Appel

Opposition

Ces deux étapes peuvent
être concomitantes

PHASE JUDICIAIRE : Code Judiciaire + arrêté royal du 30/11/1976

Nouveau jour
de vente

Procès-verbal
de répartition

24h minimum
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